
VICTIME, le dimanche 24 oc‐tobre 2015, d'une agressionphysique sanctionnée par uneune incapacité de travail de14 jours, Véronique a décidéd'ester en justice contre Guy,Gisèle et Sidonie, ses voisinset bourreaux présumés, pourcoups et blessures volon‐taires. A la barre, alors que leministère public requiert lasagesse de la Cour, l'avocat dela plaignante demande 2 mil‐lions de francs de dommages‐intérêts pour sa cliente.Véronique raconte que le jourde son agression, revenant del'église en compagnie de sesenfants, elle constate que lepassage qui conduit à son do‐micile est obstrué par des ob‐jets posés intentionnellement.Trouvant suspecte cettescène, elle prend la résolutionde la photographier, à l'aidede son téléphone portable. Etalors qu'elle s'apprête à lefaire, arrive Gisèle, qui habitenon loin là, et qui lui arrachel'appareil. 

Puis, cette dernière retournechez elle, se saisit d'un cou‐teau et se met à poursuivreVéronique, qui parvient à at‐teindre sa maison et à s'y bar‐ricader. Mais Gisèle, qui ne veut pas enrester là, revient à la charge,accompagnée de ses frères etsœurs pour lui régler soncompte. Véronique est rouéede coups.Le lendemain, lorsqu'elle sortde chez elle pour accompa‐gner ses enfants à l'école, Gi‐sèle sort de sa maison pourl'empêcher de passer. Et lesmêmes qui se sont coalisés laveille pour lui faire passer unsale quart d'heure, reviennentpour la tabasser à nouveau. Acet instant, Véronique sortune bombe lacrymogènequ'elle détient par devers ellepour tenter de faire fuir sesagresseurs présumés. Mal‐heureusement pour elle, l'ob‐jet lui est arraché des mainspar l'un des frères de Gisèle... A son tour, Gisèle explique auprésident de céans qu'à l'ori‐gine du différend qui lesamène à la barre part, il y a unproblème d'enfants. Elle ra‐conte que le "ils de Véronique,

âgé de 14 ans, aurait lancé uncaillou sur le sien, âgé lui de 9ans. Elle ajoute qu'elle s'estrendue au domicile de Véro‐nique pour réprimanderl'adolescent. Ce que cette der‐nière n'aurait pas digéré,voyant en cette attitude unesorte d'affront. Une incompréhension s'ins‐talle alors entre les deuxfemmes. Et voilà Gisèle qui,prise de colère, laisse son en‐fant chez Véronique, qui à sontour le renvoie chez sa géni‐trice. 
SAGESSE DE LA COUR•Cegeste ayant le don de la met‐tre davantage hors d'elle, Gi‐sèle lance à Véronique: "ça va
se savoir demain". Une me‐nace prise au sérieux par son

antagoniste, qui se prépare enconséquence à parer à touteéventualité, en s'armantd'une bombe lacrymogène. «Il
vous revenait d'aller voir ses
parents, puisqu'il est mineur et
donc sous l'autorité de ceux-ci.
Vous n'auriez pas dû vous
adresser directement à l'en-
fant», a lancé le président à Gi‐sèle. A l'endroit de la plaignante, ildira: « en tant que mère, vous
avez également le droit de bien
éduquer vos enfants». Et derenchérir : « pourquoi un en-
fant de 14 ans jette-t-il un
caillou sur celui de 9 ans ?
Nous attendons de vous que
vous soyez honnête. Donc,
n'ajoutez pas ce qui n'a pas été
fait».

Dans sa plaidoirie, l'avocat dela plaignante estime que, dèslors que sa cliente n'a pas puaccéder à son domicile, etétant donné qu'il y a déjà pré‐méditation et que les hostili‐tés étaient ouvertes,Véronique s'est sentie mena‐cée et s'est munie d'une arme.Il précise qu'elle a été victimede coups et blessures volon‐taires prouvés par l'établisse‐ment d'un certi"icat médical. L'élément matériel et inten‐tionnel étant constitué, elle seconstitue partie civile et de‐mande 2 millions de francspour les dommages‐intérêts.
« Leur place est auprès des dé-
linquants, parce qu'on ne se
comporte pas comme ça», aconclu l'avocat. 

Quant à l'avocat des préve‐nus, il a demandé que Guy etSidonie soient déclarés noncoupables. En ce qui concerneGisèle, son conseil a relevéque le certi"icat médical verséau dossier n'a pas été établipar un expert compétent, nisoutenu par une ordonnance.En outre, la plaignante a dumal à dire qui lui a exacte‐ment donné le coup. « Gisèle
est une in!irmière stagiaire,
son avenir se joue aussi. Or,
dans le cas d'espèce, il y a un
doute sur les éléments qui doi-
vent démontrer le délit», aconclu l'avocat, pour exiger larelaxe de sa cliente. La décision sera rendue le 4avril 2016. 
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UN collision entre un véhi‐cule de marque Toyota et uncamion semi‐remorque s'estproduit, le 23 mars derniervers 19 heures, à Paris‐Bi‐foun, une bourgade située àune vingtaine de kilomètresde Bifoun, sur la route deLambaréné. Le bilan estlourd en perte de vies hu‐maines : trois morts dontdeux sur le champ. Le troi‐

sième ayant rendu l'âmeaprès son admission au Cen‐tre hospitalier Georges Ra‐wiri de Lambaréné où ilvenait d'être admis. Et d'im‐portants dégâts matériels.Selon une source proche dudossier, des ennuis méca‐niques du Toyota qui roulaitdans le sens Lambaréné‐Bi‐foun à une vitesse excessiveseraient à l'origine de cedrame. En effet, parvenu àhauteur de la bourgade, ilaurait dérapé avant de "inirsa folle course contre le ca‐mion semi‐remorque, quivenait en sens inverse. 

Une collision fait trois morts 
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SUITE à de nombreusesplaintes déposées auprès deleurs services, les agents dela Police d'investigations ju‐diciaires (Pij) d'Oyem, chef‐lieu de la province duWoleu‐Ntem ont mis la mainsur Henry Eyi Bigomo  Pa‐veli, alias Coleman, 27 ans,employé à la Société desbrasseries du Gabon (So‐braga). Connu des servicescarcéraux, pour y avoir déjàséjourné, pour des faits si‐milaires, et identi"ié commele cerveau présumé de labande, Coleman a été inter‐pellé en même temps queses deux complices présu‐més, Cédric Zue Ondo, aliasSoumare 19 ans, Gabonais,et Martial Pantksatcha, 27ans, Camerounais. Ce trio serait l'auteur denombreux vols commis, cesderniers temps, dans plu‐

sieurs quartiers d'Oyem. Ilsont été présentés devant leparquet de la localité, puisplacés sous mandat dedépôt à la prison d'Oyem, lasemaine dernière, pour volaggravé et association demalfaiteurs. Tout part d'une affaire devol de poste téléviseur, il y aune semaine, chez une jeune"ille. Le week‐end dernier,alors qu'elle est de passagechez un voisin dans sonquartier. Elle saisit alors laPij a"in de récupérer sonbien. Les agents de cetteunité de police se rendentdonc chez ledit voisin etprocèdent à son interpella‐tion. Au cours de l'interrogatoire,ce dernier révèle aux enquê‐teurs que le poste téléviseurlui aurait été vendu parHenry Eyi Bigomo  Paveli, etpropose de les conduire àson domicile pour confron‐tation. Interpellé à son tour, Bi‐gomo Paveli reconnaît les

faits qui lui sont reprochéset avoue même d'être l'ins‐tigateur des 25 multiplesvols et actes de vandalismeperpétrés dans différentsquartiers de la communed'Oyem. Pour opérer, a‐t‐ilprécisé, il béné"icierait del'aide deux complices, ZueOndo Cédric et MartialPantksatcha.Ces derniers sont, à leurtour, appréhendés en "la‐grant délit de consomma‐tion de chanvre indien, àleur domicile, au quartierCité économique. Conduits au poste, Zue Ondoet Pantksatcha reconnais‐sent, eux‐aussi, les faits. Ilsexpliquent aux policiersdans les moindres détailsleur mode opératoire. Celui‐ci consiste d'abord à défon‐cer les fenêtres deshabitations d'autrui, avantd'opérer, tard dans la nuit,en toute quiétude. Une perquisition aux domi‐ciles de chacun des troismalfrats a permis aux

Coleman et ses deux complices sous les verrous
Vol aggravé et association de malfaiteurs à Oyem
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Le trio posant avec leur butin au poste de police avant leur 
transfert à la prison d'Oyem.

Ph
ot

o 
: A

N
S

agents de saisir plusieursobjets de valeur volés:  5 DVD, 1 ordinateur portable, 1décodeur, 1 écran plasma, 2 téléviseurs, 5 lecteurs ampli etune machine à coudre.


